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CDT/SMES PASSE EN ACTION…… 
 
C’est dans un contexte d’insatisfaction générale et devant une grogne sociale 
grandissante que les adhérents de la CDT/SMES ont décidé, durant l’Assemblé 
Générale du 28/04/2011, d’observer des Arrêts de Travail d’une heure par  
jour de 09h00 à 10h00 à compter de mardi 10 mai 2011 et ce, en guise de 
protestation contre l’absence d’un dialogue sérieux et constructif pour la 
satisfaction des revendications légitimes du personnel. 

Avant cette étape, les adhérents ont usé de tous les moyens pacifiques, ont fait 
preuve de beaucoup de sagesse et ont exprimé leur mécontentement d’une 
manière civilisée en portant le brassard depuis le 15 avril 2011, sans aucune 
réaction positive de la part de la direction. 

Devant cette situation de non recevoir, le personnel a été contraint de passer à 
cette nouvelle action pour rappeler à la direction ses principales doléances 
salariales et que les salariés ne peuvent plus, comme on le leur demande depuis 
des années, continuer d’accepter de rogner leur pouvoir d’achat, pour la plupart 
déjà bien bas. 

Les bénéfices sont au RDV, les gains de productivité engendrés durant l’année 
2010 et les démissions de plus de 20 salariés ne doivent pas uniquement servir à 
venir gonfler le portefeuille déjà très « grassouillet » des dirigeants du groupe ! 
Contrairement à la pensée unique « ambiante » dans les milieux patronaux et au 
sein de SMES, ce n’est pas le « coût du travail » qui est trop élevé mais bien 
l’appétit insatiable de nos actionnaires ! 

La réalité qui devrait s’imposer à nos dirigeants d’aujourd’hui est qu’une 
entreprise se développe à travers les hommes qui la composent et non pas 
seulement à travers les technologies qu’elle applique ». 
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